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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Charges deductibles
Question écrite n° 12881

Texte de la question

M Georges Chavanes attire l'attention de M le ministre de l'agriculture et de la foret sur la question de la retraite
complementaire des exploitants agricoles. La loi du 30 decembre 1988 relative a l'adaptation de l'entreprise
agricole accorde dans son article 42 la deductibilite des revenus professionnels des agriculteurs de leurs
cotisations de retraite complementaire. Il lui demande donc, dans la mesure ou un tres grand nombre
d'agriculteurs ont deja commence a se constituer une retraite complementaire dans les conditions de droit
commun, quelles mesures il entend prendre par les decrets d'application de cette loi afin de permettre de
beneficier de cette deductibilite a tous ceux qui correspondent aux conditions du nouveau regime.

Texte de la réponse

Reponse. - L'institution d'un regime de retraite complementaire dans le secteur agricole est une mesure positive
qui comble un vide existant dans la protection sociale agricole. Elle souleve neanmoins un certain nombre de
problemes qui doivent etre mesures avec prudence. En particulier, il ne faut pas oublier que la population
agricole connait une situation demographique defavorable, ce qui implique qu'il soit procede a des etudes
actuarielles pour definir les regles de fonctionnement les plus aptes a assurer l'equilibre financier de ce regime
et le maintien des droits des futurs adherents. Pour ces differentes raisons, l'organisation et le fonctionnement
du regime de retraite complementaire qui doit etre cree en application de la loi du 30 decembre 1988 feront
l'objet d'une large concertation avec les differents partenaires interesses, avec le souci d'assurer la mise en
place de ce regime dans des delais aussi rapproches que possible. Ainsi que la loi l'a prevu, les cotisations
versees a ce regime complementaire de retraite seront deductibles du revenu imposable, pour les agriculteurs
soumis au regime reel d'imposition. Pour les agriculteurs soumis au forfait, il sera tenu compte du montant de
ces cotisations dans l'evaluation des benefices forfaitaires.
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